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Le certificat médical à fournir pour le placement sous tutelle d'un majeur : les difficultés
liées à la production du certificat médical circonstancié ou CMC

Code civil, dila, légifrance :

Article 425

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2009

Modifié par Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 7 () JORF 7 mars 2007 en vigueur le 
1er janvier 2009

Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une
altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés
corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté peut bénéficier d'une
mesure de protection juridique prévue au présent chapitre.

S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la
personne que des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée
expressément à l'une de ces deux missions.

 

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006427435

Article 430

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2009

Création Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 - art. 7 () JORF 7 mars 2007 en vigueur le 1er 
janvier 2009
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La demande d'ouverture de la mesure peut être présentée au juge par la personne qu'il
y a lieu de protéger ou, selon le cas, par son conjoint, le partenaire avec qui elle a
conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie commune ait
cessé entre eux, ou par un parent ou un allié, une personne entretenant avec le majeur
des liens étroits et stables, ou la personne qui exerce à son égard une mesure de
protection juridique.

Elle peut être également présentée par le procureur de la République soit d'office, soit
à la demande d'un tiers.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006427589

 

Article 431

Version en vigueur depuis le 25 mars 2019

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 9 (V)

La demande est accompagnée, à peine d'irrecevabilité, d'un certificat circonstancié 
rédigé par un médecin choisi sur une liste établie par le procureur de la 
République. Ce médecin peut solliciter l'avis du médecin traitant de la personne qu'il y
a lieu de protéger.

Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'Etat.

Lorsque le procureur de la République est saisi par une personne autre que l'une de
celles de l'entourage du majeur énumérées au premier alinéa de l'article 430, la
requête transmise au juge des tutelles comporte en outre, à peine d'irrecevabilité, les
informations dont cette personne dispose sur la situation sociale et pécuniaire de la
personne qu'il y a lieu de protéger et l'évaluation de son autonomie ainsi que, le cas
échéant, un bilan des actions personnalisées menées auprès d'elle. La nature et les
modalités de recueil des informations sont définies par voie réglementaire. Le
procureur de la République peut solliciter du tiers qui l'a saisi des informations
complémentaires.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038310450

 

Code de procédure civile ou CPC, dila, légifrance :
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Article 1219

Version en vigueur depuis le 25 juillet 2019

Modifié par Décret n°2019-756 du 22 juillet 2019 - art. 3

Le certificat médical circonstancié prévu par l'article 431 du code civil :

1° Décrit avec précision l'altération des facultés du majeur à protéger ou protégé ;

2° Donne au juge tout élément d'information sur l'évolution prévisible de cette altération
;

3° Précise les conséquences de cette altération sur la nécessité d'une assistance ou
d'une représentation du majeur dans les actes de la vie civile, tant patrimoniaux qu'à
caractère personnel.

Le certificat indique si l'audition du majeur est de nature à porter atteinte à sa santé ou
si celui-ci est hors d'état d'exprimer sa volonté.

Le certificat est remis par le médecin au requérant sous pli cacheté, à l'attention 
exclusive du procureur de la République ou du juge des tutelles.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038810482

 

DE PLUS :

https://adelusavocat.com/saisir-le-juge-des-tutelles-et-impossibilite-detablir-un-certificat-
medical-circonstancie/

 

CONNEXE :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/conditions-juridiques-pour-placer-majeur-
33672.htm
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